
  
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Cahier des charges visant la sélection d’interprètes français anglais pour la 

conférence finale du projet MEDLAND 2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  
 

 

 
1/ Introduction 
 
1.1/ Le projet MEDLAND 2020 
 
Le projet MEDLAND 2020s’inscrit dans le cadre de la politique de capitalisation du programme MED 
et vise spécifiquement à promouvoir un schéma de gestion global des espaces afin de protégerles 
ressources naturelles, en synergie avec la valorisation sociale et  économique du 
bassinméditerranéen. 
 
Les objectifs du projet MEDLAND 2020sont : 

- Create synergies among projects and partners and build up a “network of networks” in the 
Mediterranean context, with all its specificities, in order to reinforce the capacities of the 
strategic projects to disseminate and transfer their results and expertise; 

- Develop synergies between operational tools, models and good practices implemented 
by different projects on Mediterranean natural resources, in order to enlarge the transferring 
capacity of the outputs of the associated project; 

- Develop a lobby for the protection and valorisation of Mediterranean natural resources 
towards national, European and Pan-Mediterranean institutions, increasing the impact of 
territorial cooperation towards mainstream regional operational policies; 

- Identify challenges and gaps for a Common integrated land management scheme to 
protect natural resources in the Mediterranean basin, in the context of Europe 2020; 

- Contribute to the elaboration and the promotion of a shared vision by Mediterranean 
peoples about their woodlands and their rural territories. 

Le projet MEDLAND 2020 associe, au sein d’un consortium les partenaires européens suivants :  
 

- Centre Technologique Forestier de Catalogne (CTFC) - Espagne,  
- Conseil Général de Barcelone (DIBA) - Espagne,  
- Institut agronomique méditerranéen de Chania(MaiCh) - Grèce,  
- Province de Turin - Italie,  
- Province de Macerata, Italie, 
- Institut italien de protection botanique (IPP) - Italie,  
- Association internationale forêts méditerranéennes- France,  
- Centre régional de la propriété forestière de PACA - France,  
- Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme - France,  
- Université européenne des senteurs et des saveurs (UESS) - France,  
- Réseau de Développement et d’Innovation (RCDI) - Portugal,  
- Chambre de Commerce et d’Industrie de Primorska - Slovénie,  
- Région d’Istrie - Croatie,   
- Conseil Régional de Shkodra - Albanie. 

 
Le budget total du projet est évalué à 1.082.592 €. Le projet MEDLAND2020 bénéficie du soutien de 
l’Union européenne (Fonds européen de développement régional – Programme Espace MED 2007-
2013). 
 
Plus d’information : www.medland2020.eu 
 
  



  
 

 

 
1.2/ Le programme MED 
 
Le programme MED est un programme transnational de coopération territoriale européenne cofinancé 
par le Fonds européen de développement régional (FEDER).  
 
Il vise à : 
 

- assurer la croissance et l’emploi pour les générations à venir en rendant l’espace MED plus 
compétitif, capable de rivaliser avec ses concurrents internationaux ;  

- intervenir activement en faveur du développement durable ;  
- favoriser la cohésion territoriale.  

 
Le programme MED encourage la constitution de partenariats transnationaux sur les rives Nord de la 
Méditerranée en finançant des projets dans les domaines identifiés comme prioritaires pour l'espace : 
l’innovation, l’environnement, l’accessibilité aux services de transport et de télécommunications et le 
développement urbain durable.  
 
La mise en œuvre du programme MED est assurée par les acteurs et les organes suivants :  
 

- une Autorité Unique de Gestion, désignée par l’ensemble des Etats membres participants, 
pour gérer le programme. Il s’agit du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

- une Autorité de Certification (la Caisse des Dépôts et Consignations) ;  
- une Autorité d’Audit (la Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles - CICC) ;  
- un Secrétariat Technique Conjoint (STC), établi par l’Autorité Unique de Gestion. Il agit sous 

son contrôle;  
- un Comité de suivi, organe regroupant l’ensemble des Etats membres du programme, chargé 

de superviser le programme MED ;  
- et un Comité de sélection, responsable de la sélection des projets.  

 
Plus d’information : www.programmemed.eu 
 
 
2/ Objet de la consultation 
 
Dans le cadre du projet Medland2020, une conférence finale sera organisée les 18 et 19 septembre 
prochains. Dans ce cadre, l’UESS souhaite s’adjoindre les services d’une équipe d’interprètes 
français/anglais. 
 
Les besoins identifiés sont les suivants : 
 

- 18/09/2014 matin : interprétariat en simultanée des discours introductifs et de la table ronde. 
o Lieu : Villa Méditerranée Marseille, 
o 2 interprètes souhaités, 
o le matériel d’interprétariat est fourni par la Villa Méditerranée. 

 
- 18/09/2014 après-midi : interprétariat en consécutif des échanges au sein du village des 

initiatives. 
o Lieu : Villa Méditerranée Marseille, 
o 4 interprètes souhaités, 
o Pas de matériel d’interprétariat (réunions en petits groupes). 

 



  
 

 

 
- 19/09/2014 matin : interprétariat en consécutif lors de la visite de terrain  

o Lieu : Roussillon (Vaucluse) 
o 2 interprètes souhaités, 
o Microphone et amplificateur fourni. 

 
 
L’offre de services devrait comprendre : 
 

- les coûts d’interprétariat,  
- les frais de transport et d’hébergement,  
- tous les frais annexes. 

 
Seul le déjeuner du 18 septembre sera pris en charge par les organisateurs. 
 
3/ Critères de sélection 
 
Expérience dans le domaine de la valorisation du végétal (50%) 
Prix de la prestation (50%) 
 
4/ Présentation des offres 
 
La date limite de réception des offres est fixée au 06/06/2014 à 17h. 
 
Les offres doivent être adressées à : 
 
Monsieur Olivier BAGARRI 
Directeur  
Université Européenne des Senteurs & des Saveurs 
Couvent des Cordeliers 
04300 Forcalquier 
 


